
Fermeture Fermeture
2009 2008 Écart Écart

No de (Jan-Déc) (Jan-Déc)
ligne Description (000$) (000$) (000$) %

1 2 3=1-2 4= 3/2

1 SALAIRES ET AUTRES CHARGES 8,416.2 6,893.7 1,522.5 (3) 22.1%
2
3
4 SERVICES ENTRE COMPAGNIES AFFILIÉES 1,475.1 1,641.0 (165.9) (4) -10.1%
5
6
7 GRAND TOTAL 9,891.3 (1) 8,534.7 (2) 1,356.6 15.9%

Notes: (1) Voir GI-13, document 1, page 1 de 3, ligne 10, colonne 3
(2) Voir requête 3692-2009 (Fermeture des livres 2008), GI-8, document 1.3, page 1 de 1, ligne 7, colonne 1
(3) L'écart s'explique comme suit:

Fermeture Fermeture
2009 2008 Écart

(000$) (000$) (000$)
1 2 3=1-2

(5)
SALAIRES ET AUTRES CHARGES
Opération et entretien 1,491.0 1,404.9 86.1
Ventes 456.0 502.0 (46.0)
Comptablilité des abonnés 1,425.6 1,184.7 240.9 (6)
Administration 2,458.6 2,154.3 304.3 (7)
Affaires réglementaires 330.6 352.6 (22.0)
Communication 381.0 388.6 (7.6)
Comptes différés charges réglementaires, PGEÉ et autres 1,095.2 558.6 536.6 (8)
Amortissement des comptes de stabilisation 778.2 348.0 430.2 (9)

8,416.2 6,893.7 1,522.5

(4) Diminution principalement due aux frais liés à l'ancien système de facturation maintenant pris en compte pa
la comptabilité des abonnés à partir de septembre 2009.

(5) Un reclassement de 225 300$ a été effectué en 2008 du service Opération et entretien à la Comptabilité des abonnés
afin de rendre l'information comparative avec les nouveaux regroupements de services effectués en 2009.  Ce reclassemen
n'a aucunement modifié le total des salaires et autres charges de la fermeture 2008

(6) Augmentation des charges internes liées à la prise en charge complète par Gazifère du nouveau système de facturation à parti
de septembre 2009 (voir commentaire à la note (4)) et embauche d'un nouveau directeur

(7) Augmentation des mauvaises créances due au climat économique difficile de 2009 entre autre dans le secteur industrie
et augmentation des avantages sociaux due à l'ajout de personnel au service de la comptabilité des abonnés

(8) Récupération des comptes différés 2009 telle qu'approuvée par la Régie dans sa décision D-2008-144.  Écart provient
principalement des charges liées au PGEÉ en 2009 étant supérieures à celles de 2008 et de la récupération pou
la première fois en 2009 de la quote-part versée à l'AEÉ

(9) Autorisation de la Régie dans sa décision D-2008-144 à récupérer dans les tarifs 2009 des montants supplémentaires liés
à l'amortissement du compte de stabilisation du gaz perdu et du compte de stabilisation de la températuer par rapport à la
récupération autorisée par la Régie en 2008.
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